
 
 

VOUS DÉMÉNAGEZ ? 

VOUS DÉMÉNAGEZ SUR L’UNE DES 
DOUZE COMMUNES D’ARC SUD 
BRETAGNE ? 
 

Contactez le Centre Technique 
Communautaire pour CONSERVER VOS BACS. 
 
 

VOUS EMMÉNAGEZ SUR LE TERRITOIRE 
D’ARC SUD BRETAGNE ?   
 

Contactez le Centre Technique 
Communautaire pour vous EQUIPER DE VOS 
DEUX BACS. 
 
 

VOUS DÉMÉNAGEZ HORS DU 
TERRITOIRE D’ARC SUD BRETAGNE ? 
 

Contactez le Centre Technique 
Communautaire pour RESTITUER VOS BACS. 
 
 

N’OUBLIEZ PAS DE FOURNIR UN 
JUSTIFICATIF DE DOMICILE ! 
 
 

9 P.A De La Grée 56130 NIVILLAC  
environnement@arcsudbretagne.fr - Tél.02 99 91 40 90 
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